
COMPTE RENDU CHSCT DU 17 SEPTEMBRE 2015

2ème séance sans secrétaire syndicale. 

  

Parmi les points qui devaient être abordés à l'ordre du jour, 2 ont été annulés : 

– les rapports de visite de l'ISST (Inspecteur Santé et Sécurité au Travail), M 
ORSINI étant absent ;

– les rapports de visite des membres CHSCT des sites d'Autun et de Gueugnon. 
En l'absence de comptes rendus établis conjointement par la délégation présente lors 
des visites, seul SOLIDAIRES AUX FINANCES a proposé, lors du groupe de travail, 
de communiquer ceux que nous avions rédigés. Le secrétaire animateur a rappelé que 
ces derniers devaient être collégiaux. En conséquence, nos rapports ont été écartés.



Au cours de cette séance, 5 propositions de dépenses ont été examinées. Sur ces 5 
propositions, 4 ont été validées telles que proposées.

– Achat de 5 fauteuils sur prescription du médecin de prévention.
A cette occasion, SOLIDAIRES AUX FINANCES a demandé un recensement de tous
les fauteuils usagés de l'ensemble des sites du département. Le Président est 
favorable à notre demande et indique que celui-ci sera effectué à compter de mi-
décembre. Il rappelle que les chefs de services DOIVENT demander à la 
DIRECTION le remplacement des fauteuils, de préférence en début d'année. Un plan
pluri-annuel sera établi pour ces renouvellements qui seront pris en charge sur le 
budget de la direction.

– Installation d'un rideau chauffant à l'accueil du CFIP d'Autun, comme suite à la
visite du site par les membres CHSCT. Cette dépense constitue une première étape 
d'amélioration du chauffage de l'accueil.

– Achat de 4 lits de camps pour les sites non pourvus.



– Mise en conformité électrique de 3 sites (CHAROLLES, AUTUN et CHALON), 
conformément aux directives de la note d'orientation ministérielle.

1 proposition a été rejetée à l'unanimité     : installation de ralentisseurs sur le parking 
du CFP de CHALON, . Ces ralentisseurs sont similaires à ceux installés sur les 
parkings « DECATHLON » et sont très préjudiciables pour les voitures avec un usage
quotidien.
Des ralentisseurs adaptés seront la solution dans le cadre de la réfection du parking, 
demandée par SOLIDAIRES AUX FINANCES. Le Président a accédé à cette 
proposition en précisant que les travaux se feraient en plusieurs tranches en raison 
du coût.
En attendant, des panneaux de circulation « sens interdit » seront positionnés sur le 
parking et un rappel des règles du code de la route sera effectué par les chefs de 
service. Le Président demande même à ce que soient installés des affichages 
rappelant ces règles.

Le refus de financement des ralentisseurs dégage un budget résiduel de 2610,71 €. 
D'un commun accord, cette somme sera utilisée pour l'achat de radiateurs d'appoint.

Par ailleurs, SOLIDAIRES AUX FINANCES a demandé un recensement des besoins 
en ventilateurs sur tous les sites du département. Nous demandons que ces achats 
soient effectués sur le budget CHSCT à TITRE D'EXEMPLARITE pour le bien des 
agents et l'amélioration des conditions de vie au travail. 

Cette demande a été formulée PAR LES AGENTS eux-mêmes via le REGISTRE Santé
et Sécurité au Travail disponible dans tous les services . CA SERT A CA !!!



Le sujet de la fermeture de la trésorerie de Verdun était un point de l'ordre du jour.
Il y a obligation d'évoquer en séance de CHSCT toute restructuration ou 
réorganisation de service impactant de façon significative les conditions de travail 
des personnels.

La véritable raison de la fermeture de Verdun, même si ce terme n'est pas employé 
puisque le ministre n'a pas encore signé l'autorisation, est la suppression d'emplois . 
Le DDFIP n'a plus les moyens de mettre de façon pérenne l'effectif nécessaire et 
suffisant pour assurer les taches de cette Trésorerie, depuis le départ à la retraite 
du chef de poste il y a 2 ans. L’intérim ne peut plus suffire. La qualité des services 
rendus est amoindrie.

Il y a le dialogue professionnel, qui est de la responsabilité du DDFIP, et le dialogue 
social qui ne sont pas forcément compatibles.

Au cas présent, le rôle des représentants en CHSCT est de veiller à protéger au 



mieux les conditions de travail des agents concernés, notamment au regard des 
affectations proposées et des conditions matérielles d'accueil.

Les questions relatives aux motifs des restructurations relèvent davantage des 
sujets évoqués en Comité Technique Local.



Quelques questions diverses abordées :

– SOLIDAIRES AUX FINANCES a demandé l'équipement des blocs sanitaires de
la cité administrative de Macon par des alarmes lumineuses reliées à l'alarme 
incendie pour les personnes mal-entendantes.

– Concernant les sites de Montceau et du Creusot, toute personne ressentant le  
besoin d'un accompagnement psychologique peut en faire la demande DIRECTEMENT
auprès du service RH (sans passer par son chef de service). Le choix du psychologue 
est libre et le nombre de séances n'est pas limité. Cette précision a été faite par le 
DDFIP.



Vos membres CHSCT SOLIDAIRES AUX FINANCES

Christian LOUIS, SIE Mâcon    03 85 22 54 11
Laurence MALON, CDIF Chalon sur Saône   03 85 41 70 71
Charlotte VITU, SIP-SIE Creusot  03 85 77 40 33
Valérie REDON, SIE Mâcon  03 85 22 


